Chers Confrères,


Nous venons de faire évoluer notre diplôme universitaire (gestion des urgences en milieu de travail)..
En effet, le DU de gestion des urgences en milieu de travail existe maintenant depuis 6 ans et il nous semble nécessaire pour assurer la prolongation de modifier son fonctionnement.


Le point principal est basé sur la modification du public qui, compte tenu des réformes de notre spécialité, autorise en plus des médecins spécialisés en médecine du travail d'accepter des infirmiers exerçant une activité professionnelle en entreprise ou collectivité. L'objectif est d'ailleurs que certains membres de l’équipe de santé en travail s'inscrivent en même temps (autonome ou inter-entreprise). De toute façon, nous restons sur la notion d'une pré-inscription avant l'inscription administrative afin de vérifier ces éléments, afin de contrôler le niveau et le nombre d'inscrits.


Afin de permettre ce type de fonctionnement dans de meilleures conditions une partie sous forme d'e-learning sera créée et des séances pratiques. 

Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire.
Bien amicalement.
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